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Madame Levain,  
 
Nous avons pris connaissance avec attention de vos sollicitations faisant suite 
à l’avis de la CADA du 15 décembre 2022 (20226179).  
 
Dans vos demandes, notamment celle du 31 mars 2023, vous nous faites part 
de votre insatisfaction à la suite de notre réponse du 8 mars 2023.  
 
En conclusion de votre correspondance vous renouvelez vos demandes, à 
savoir :  
 

1) L’accès aux formules complètes des modèles utilisés depuis les années 
2010 nonobstant la dernière version actuellement utilisée ;  

2) L’accès à l’ensemble des documents relatifs au développement des 
modèles (mails, comptes rendus, documentations, évaluations…) ;  

3) L’accès à l’ensemble des documents relatifs à l’expérimentation mise 
en place en 2010 (mails, documentations techniques…) ;  

4) L’accès aux documents retraçant les échanges avec la CNIL.  
 
Sur le premier point, nous ne pouvons que confirmer notre réponse, à savoir 
que nous maintenons, afin de protéger notre politique de versement à bon 
droit des prestations, le masquage des données utilisées dans le modèle 
actuel.  
 
Sur les points 2, 3 et 4 nous confirmons également nos réponses précédentes, 
à savoir que nous ne disposons pas de ces documents. Nous ajoutons sur ce 
point que la recherche de tels documents, dont nous n’avons pas la certitude 
qu’ils aient existés ou existent encore, feraient peser une charge excessive sur 
les services de la Cnaf (avis CADA 20220207).  
 
Cette réponse concerne l’ensemble de votre demande de documents : 
comptes rendus, mails, évaluation des modèles d’entrainement, documents 
techniques… Comme nous avions pu précédemment vous l’indiquer, cette 
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difficulté peut s’expliquer par les différentes réorganisations qu’a subies la 
CNAF les dernières années et par le renouvellement d’une grande partie de 
l’effectif.  
 
Nous tenons par ailleurs à relever les termes du paragraphe b dans lequel vous 
reprochez à la CNAF d’avoir limité la communication aux modèles de 2010 
et 2014. Nous confirmons que ce sont bien les deux seuls modèles ayant été 
mis en production qui sont antérieurs au modèle actuellement utilisé (modèle 
de 2018).  
 
Je vous prie de croire, Madame Levain, à l’assurance de ma considération 
distinguée. 
 

Paule-Marie GRÉGOIRE 
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